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volée par ses fillesde 25 ans et 24 ans

Par lisie29, le 22/03/2010 à 11:58

Mes filles de 25 et 24 ans me doivent en tout plus de 10 000 euros.La premiére avait un
dossier de surendettement de 7500 euros qu elle devait rembourser en novembre 2008 ne
pouvant rembourser elle m a deamandé moi sa maman de lui preter l argent, ce que j ai fait
mais n ai pas fait de reconnaissance de dettes faisant confiance en ma fille qui m avait dit je
te rembouserais petit a petit avec l argent que son compagnon gagne en allant faire des
missions outre mer car il est marin, mais pas de remboursement que des insultes et ne plus
me parler ,la deuxième vivait chez moi étant divorcée et ayant encore deux autres enfants a
ma charge de 23 ans et 13 ans, me suis rendue compte qu elle se servait sur mon compte
avec ma carte bancaire de somme de 200,300 euros par semaine et de plus elle me
demandait de l argent pour ses sorties et autres, en jancier 2009 après lui avoir payé son
permis intégralemant car son père ne lui donnait rein je lui achéte un voiture qui me reviens a
2000 euros chéque de banque a l appui, elle est partie de chez moi en prenant voiture argent
vetement mobilier qui m appartenait.Voila je suis trés mal car cet argent j en ai besion vu que
je ne travaille pas et encore mes deux autres enfants chez moi.QUE PUIS JE FAIRE SVP
MERCI
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